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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 27 avril 1988

relative aux demandes de remboursement et au versement d'avances pour les
aides octroyées dans le cadre du règlement (CEE) n° 1400/86

(Le texte en langue française est le seul faisant foi .)

(88/286/CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

1 . Les demandes de remboursement visées à l'article 8
paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 1400/86 doivent être
conformes aux tableaux figurant aux annexes I à III .

2. La France communique à la Commission, avec la
première demande de remboursement, les textes des
dispositions nationales d'application et de contrôle, et des
instructions administratives, ainsi que les formulaires et
tous autres documents relatifs à la mise en œuvre admi
nistrative de l'action .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1400/86 du Conseil, du 6 mai
1986, instituant une action commune visant la promotion
de l'agriculture par l'amélioration de l'élevage bovin de
races à viande dans certaines zones défavorisées de la
France ('), et notamment son article 8 paragraphe 4,

considérant que les demandes de remboursement et les
demandes de versement d'avances à présenter par la
France au Fonds européen d'orientation et de garantie
agricole (FEOGA), section « orientation », doivent
comporter certaines données afin de permettre l'examen
de la conformité des dépenses avec les dispositions du
règlement (CEE) n° 1400/86 et du programme présenté
par la France, approuvé par la Commission conformé
ment à l'article 3 paragraphe 3 dudit règlement ;

considérant que, pour permettre un contrôle efficace, la
France doit tenir les pièces justificatives à la disposition
de la Commission pendant une période de trois ans après
le versement du dernier remboursement ;

considérant qu'il est nécessaire pour mettre en oeuvre le
versement des avances prévu à l'article 8 paragraphe 3 du
règlement (CEE) n0 1400/86 de préciser les modalités et
les procédures à cet égard ;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes à l'avis du comité du Fonds européen
d'orientation et de garantie agricole,

Article 2

La France tient à la disposition de la Commission,
pendant une période de trois ans après le versement du
dernier remboursement, l'ensemble des pièces justifica
tives ou la copie certifiée conforme dont elle est en
possession, sur la base desquelles les aides prévues par le
règlement (CEE) n0 1400/86 ont été décidées, et les
demandes de remboursement et d'avances établies.

Article 3

Les demandes d'avances visées à l'article 8 paragraphe 3
du règlement (CEE) n° 1400/86 doivent être conformes
aux tableaux figurant aux annexes IV et V. 1 à V.6.(') JO n0 L 128 du 14. 5 . 1986, p. 1 .
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Article 4

1 . Les avances du FEOGA, section « orientation »
peuvent être équivalentes au maximum à 80 % du
montant de la participation communautaire au finance
ment des dépenses prévues pendant l'année de référence.

2. Les avances qui ne seront pas dépensées pendant
l'année pour laquelle elles ont été versées seront déduites
de l'avance à verser au titre de l'année suivante .

3 . Des avances au titre de l'année suivante ne peuvent
être versées avant que la documentation visée ci-dessous
n'ait été transmise à la Commission :

— soit un rapport établi conformément au tableau figu
rant à l'annexe VI, concernant le déroulement des

opérations pendant 1 année précédente pour laquelle
des avances ont été versées,

— soit la demande de remboursement définitive établie
conformément à l'article 1 er paragraphe 1 .

Article 5

La France est destinataire de la présente décision .

Fait à Bruxelles, le 27 avril 1988 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président
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ANNEXE I

Demande de remboursement des dépenses effectuées durant l'année 19. . dans le cadre du règlement
(CEE) n° 1400/86 instituant une action commune visant la promotion de l'agriculture par l'amélioration

de l'élevage bovin de races à viande dans certaines zones défavorisées de la France (')

TABLEAU RÉCAPITULATIF

(en francs français)

1 2 3 4 5 6

Types de mesures
Dépenses
effectuées

par la France

Dépenses
éligibles
effectuées

par la France

Remboursement
demandé au
FEOGA ;

Avance
déjà payée

par le FEOGA
Solde à

remboursement

Mesures collectives foncières
(totaux de l'annexe II.l ) . '

Amélioration des conditions
d'élevage bovin [totaux de l'an
nexe lt.2 points a) et b)]

Intensification du contrôle du
rendement des taureaux (totaux
de l'annexe II.3)

Mesures forestières (totaux de
l'annexe II.4)

Amélioration de l'infrastructure
rurale (totaux de l'annexe II.5)

Mesures de promotion (totaux
de l'annexe II.6)

Total

Recouvrements (totaux de l'an
nexe III)

Total net

Déclaration à présenter avec la demande de remboursement pour les dépenses effectuees en application
du règlement (CEE) n° 1400/86

Il est confirmé que :

a) les travaux et les dépenses pour lesquels un remboursement est demandé ont été réalisés en conformité avec les
dispositions prévues dans le programme approuvé par la Commission ;

b) la France dispose des moyens pour un contrôle efficace des éléments servant à calculer les aides versées éligibles
au titre du Fonds ;

c) les actions sont mises en œuvre dans les zones défavorisées du Massif Central, au sens de la directive 75/268/
CEE (2), où la surface des prairies permanentes représente au moins 65 % de la surface agricole utile par
commune, à l'exception des régions visées par le règlement (CEE) n0 2088/85 du Conseil (3) ;

(') Il est rappelé que les informations prévues à l'article 7 du règlement sont également à transmettre a la Commission.^
Si certaines aides prévues dans le présent règlement seront incluses dans des programmes intégrés ultérieurs, il y aura lieu d'indi
quer ces dépenses distinctement.

(2) JO n" L 128 du 19. 5. 1975, p. 1 .
f JO n" L 197 du 27. 7. 1985, p. 1 .
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d) les aides en faveur de 1 élevage bovin ne concernent que les bovins de races à viande ou divers croisements de ces
races ;

e) il n'est pas demandé un remboursement de dépenses pour des investissements ou travaux qui bénéficient d'aides
au titre de 1 article 17 ou de 1 article 20 du règlement (CEE) n° 797/85 du Conseil (') ou qui peuvent bénéficier
d'aides communautaires dans le cadre d'autres actions communes au sens de l'article 6 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n0 729/70 du Conseil (2) ;

f) les dépenses éligibles résultent de dépenses réelles et respectent les limites et conditions indiquées à l'article 6
paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 1400/86 ;

g) les dates des décisions d'octroi des aides sont postérieures au 1 er août 1987 ;
h) les bénéficiaires des aides ont été informés, comme il convient, du pourcentage de crédits provenant de la
Communauté ;

i) lorsqu'il y a recours à des marchés publics, les règles communautaires d'ouverture des marchés publics de travaux
et de fournitures citées dans les directives 71 /305/CEE (3) et 77/62/CEE (4), du Conseil, ont été respectées .

Date, cachet et signature de l'autorité compétente :

(') JO n0 L 93 du 30. 3. 1985, p. 1 .
(2) JO n0 L 94 du 28. 4. 1970, p. 13.
0 JO n» L 185 du 16. 8 . 1971 , p. 5.
(*) JO n" L 13 du 15. 1 . 1977, p. 1 .
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ANNEXE III

Recouvrements opérés durant l'année 19 . . pour des aides octroyées selon le règlement (CEE)
n° 1400/86

1 2 3 4 5 6 7

Département
Numéro de code
du bénéficiaire

Aide nationale
recouvrée
(FF)

Aide éligible
recouvrée

(FF)

Montant à déduire
de la contribution
du FEOGA

(FF)

Mesure concernée
et raison de la
récupération

Le cas échéant,
numéro de code

de la communication
selon le règlement
(CEE) n0 283/72
du Conseil
00

-

Total
'

(') JO n» L 36 du 10 . 2. 1972, p. 1 .

(2) La présentation de ce tableau n'exclut pas l'envoi des documents prévus par. les articles 3 et 5 du règlement (CEE) n0 283/72 concernant les irrégularités et
le recouvrement des sommes indûment versées dans le cadre du financement de la politique agricole commune ainsi que 1 organisation d un systeme d in
formation dans ce domaine.

Par conséquent, si la récupération concerne un cas d'irrégularité communiqué par le règlement mentionné ci-dessus, le numéro sous lequel le cas a été
communiqué doit être mentionné.

Date, cachet et signature de 1 autorité compétente :
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ANNEXE IV

Demande de paiement d'avance au titre de l'année 19 . . pour les dépenses prévues à effectuer dans le '
cadre du règlement (CEE) n° 1400/86 instituant une action commune visant la promotion de
l'agriculture par l'amélioration de l'élevage bovin de races à viande dans certaines zones défavorisées

de la France (')

TABLEAU RÉCAPITULATIF

(en francs français)
1 2 3 4 5

Types de mesures
Dépenses
prévues par
la France

Dépenses
éligibles
prévues par
la France

Remboursement
prévu à demander
au FEOGA

Avance
demandée
au FEOGA

Mesures collectives foncières
(totaux de l'annexe V. 1 )

Amélioration des conditions d'éle
vage bovin [totaux de l'annexe V.2
points a) et b)]

Intensification du contrôle du
rendement des taureaux (totaux de
l'annexe V.3)

Mesures forestières (totaux de l'an
nexe V.4)

Amélioration de l'infrastructure
rurale (totaux de l'annexe V.5)

Mesures de promotion (totâux de
l'annexe V.6)

Total

Il est confirmé que :
a) les travaux et les dépenses prévues à réaliser sont conformes aux dispositions du programme approuvé par la
Commission ;

b) il n'est pas demandé une participation financière de la Communauté au titre du règlement (CEE) n0 1400/86
pour des investissements ou travaux qui bénéficient d'aides au titre de l'article 17 ou de l'article 20 du règlement
(CEE) n0 797/85 ou qui peuvent bénéficier d'aides communautaires dans le cadre d'autres actions communes au
sens de l'article 6 paragraphe 1 du règlement (CEE) n0 729/70 ;

c) les coûts figurant dans les colonnes 2 ou 3 correspondent aux dépenses à effectuer pendant l'année pour laquelle
les avances sont demandées ;

d) les crédits destinés à couvrir la participation financière nationale sont disponibles et seront versés pendant
l'année pour laquelle les avances sont demandées ;

e) les avances seront mises à la disposition des organismes et des agriculteurs qui supportent la charge financière des
travaux pendant l'année pour laquelle les avances sont demandées ;

f) les bénéficiaires visés au tiret ci-dessus seront informés de ' façon appropriée, lors du versement des aides, de la
part des crédits provenant de la Communauté (une note d'information sur la procédure prévue à cet effet est
jointe à la présente demande) ; (

g) lorsqu'il y a recours à des marchés publics, les règles communautaires d'ouverture des marchés publics de travaux
et de fournitures citées dans les directives 71 /305/CEE et 77/62/CEE du Conseil ont été respectées .

Date, cachet et signature de 1 autorité compétente :

(') Si certaines aides prévues dans le présent règlement seront incluses dans des programmes intégrés ultérieurs, il y aura lieu d'indi
quer ces dépenses distinctement.
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